
«AVO£, ARBETE
?2026-SAAD-028

LE D^PARTEMENT
Portant fixation de la dotation complementaire pour Paance

2026 du service autonomie a domicile (SAD)

P81e social

VITALLIANCE
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES

73000 CHAMBERY

? Finess : 730 013 166

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code de 1'action sociale et des families notamment les ai-ticles L.314-1 a L.351-8
relatifs aux dispositions fmancieres et au contentieux;

VU Le Code de 1'action sociale et des families portant sur les dispositions generales relatives
a la comptabilitd, an budget et a la tarification, notamment les articles
R.314-1 a R.314-136-1 suivants (r6gles de fixation du tarif et modalites de versement du

tarif);

VU Le Code de justice administrative portant sur Ie contentieux de la tarification sanitaire et
sociale, notamment les articles D.312-10-1 et R. 779-11 a R. 779-12 ;

VU Le Code de la sant6 publique ;

VU La loi 2025-1403 du 30 d(4cembre 2025 de la securite sociale pour 2026 ;

VU Le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2024-2028 signe avec Ie sei-vice
autonomie & domicile (SAD) « Vitalliance » Ie 12 septembre 2024 ;

VU Le vote de l'Assembl6e departementale du 12 decembre 2025 (budget previsionnel 2026

du D6partement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux et Madame la
Directrice generale adjointe du pole social du D6partement.

ARRfeTE

Article 1 - Une dotation complementaire, au titre de 1'exercice 2026, est allou^e au SAD
« Vitalliance » a hauteur de 109 914,54 € et est repartie comme suit:
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Dotation complementaire APA (versement unique)

Dotation complementaire PCH (versement unique)

TOTAL DOTATION COMPLEMENTAJRE

27 686,32 6

82 228,22 €

109 914,54 €

Article 2 - Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, Ie present arrete
peut faire 1'objet cTun recours gradeux devant Ie President du Conseil
Departemental et / ou d'un recours contentieux devant Ie tribunal admmistratif
de Lyon par vote postale sis 184 me Duguesclin, 69 433 Lyon Cedex 03, ou par
voie ddmat6rialis6e sur Tel6recours (https://www.telerecours.fr/).

Articles - Le Directeur g6n6ral des services departementaux. La Du-ectrice generale
adjointe du pole social du Departement, La Responsable du SAD Vitalliance
sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de l'ex6cution de cet an'ete qui

sera public sur Ie site internet du Departement de la Savoie.

1A ^ 2m
CERTIPiE EX^CUt&RS

Pour 1c Pi&idontdu Q.>ir;';il Departementat
Pur <.ltik''gtition,

Ch,mbfty,Ie " MB m

J^PQLy Ie President
3e-pr6sidente

d616gu6e
Corine WOLFF

Isa^]e^6BERT
.jecreiaire generals

pl; "/• ^ ^^ •^"I / "''!!'^ ^§

Accus6 de reception en pr6fecture
073-227300019-20260323-2026-SA0.028-AR
Date de r6ceptton pr6fecture : 23/03/2026


